
LA DOUBLE MATÉRIALITÉ
CSRD

De quoi s’agit-il ?



•	Un point central de la CSRD ;

•	Une méthodologie permettant de déterminer si une 
question de durabilité doit être incluse dans le 

rapport de durabilité de l’entreprise ;

•	L’EFRAG distingue la matérialité financière de la 
matérialité d’impact.​

LA DOUBLE MATÉRIALITÉ,
qu’est-ce donc ?

Pour rappel, la matérialité se définit comme étant ce qui peut avoir 
un impact sur l’entreprise, ses activités et sa capacité à créer de 
la valeur financière et extra-financière pour elle-même et ses 
parties prenantes. C’est un outil de hiérarchisation des enjeux 
RSE d’une entreprise permettant d’analyser le risque d’un point de 
vue financier pour l’entreprise en le confrontant à l’intérêt de ce 
risque pour les parties prenantes.



LA DOUBLE MATÉRIALITÉ & 
VOS PARTIES PRENANTES

Comme la matérialité, la double matérialité prend 
en compte l’intérêt des parties prenantes de votre 

société. Deux types de parties prenantes doivent être 
prises en compte :

Celles susceptibles d’être 
impactées positivement 
ou négativement par les 
activités de l’entreprise et 
tout au long de sa chaîne 

de valeur ;

Celles intéressées 
par les rapports de 

développement durable 
de l’entreprise y compris 

les autorités publiques, les 
partenaires commerciaux 

des entreprises, les 
investisseurs 
au capital…



Oui

PROCESSUS DE DÉCISION 
DE LA DOUBLE MATÉRIALITÉ

Choisir le facteur ou sous-facteur de durabilité (atténuation 
du réchauffement climatique, consommation d’énergie)

1

Y-a-t-il déjà des législations ou accords signés par l’UE sur 
ce sujet ?​

2

Définir les informations obligatoires à 
publier​ (changement climatique)

Non Faire le processus d’évaluation de 
la matérialité du point de vue de la 

durabilité et du point de vue financier

3

ou

Non

Oui

Oui Non

Le sujet est-il matériel du 
point de vue financier ?

Le sujet est-il matériel 
du point de vue de la 

durabilité ?

3

Légende

Information obligatoire à publier​

Aucune information à publier



COMMENT ÉVALUER L’IMPORTANCE DE 
VOS QUESTIONS DE DURABILITÉ ?

Evaluation de l’importance 
relative de l’impact

Une question de durabilité est 
importante si elle est liée à des 
impacts significatifs, réels ou 
potentiels de l’entreprise sur les 
personnes ou l’environnement à 
court, moyen ou long terme.​

L’impact de l’entreprise peut être 
direct ou non (on analyse la chaîne 
de valeur dans son ensemble)​.

•	Mesure de l’impact réel = gravité 
de l’impact (échelle, portée et 
irrémédiabilité)​

•	Mesure de l’impact potentiel = 
gravité de l’impact + probabilité 
de survenance de l’impact

Une question de durabilité est 
importante si elle déclenche 
ou peut déclencher des effets 
financiers importants sur les 
entreprises, c’est-à-dire qu’elle 
génère ou peut générer des risques 
ou opportunités importants qui 
influencent ou sont susceptibles 
d’influencer la trésorerie future à 
court, moyen et long terme.​

•	Mesure du risque/opportunité 
financier = probabilité 
d’occurrence + ampleur des effets 
financiers

Evaluation de l’importance 
relative financière

Importance égale : Une question de durabilité répond donc aux critères de 
double matérialité si elle est importante du point de vue de l’impact ou de la 
perspective financière ou des deux perspectives.


